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Pommes 
de terre

Bulletin réalisé en collaboration avec la Chambre d'Agriculture de région Nord Pas-de-Calais, ARVALIS Institut du 
Végétal, les coopératives, les négoces, les collecteurs et transformateurs, les organismes techniques et les agriculteurs 
impliqués dans le réseau d'observation.

Tas de 
dèchets : 
n'attendez 
pas pour les 
bâcher.

Evaluer le 
"risque 
limace"

MILDIOU
Situation sur le terrain

 

Tas de dechets non géré à Bollezeele



 

Tas de dechets baché



LIMACES

Evaluation du risque limaces parcellaire



Adaptation de la grille proposée par André Chabert de l'ACTA. 



Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, par les 
crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto 2018.
Ce Bulletin est rédigé à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. Il donne une tendance de la situation sanitaire, 
toutefois celle-ci ne peut être transposée telle quelle à chacune des parcelles.
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